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La municipalité de Labège a toujours eu le souci de tenir 
ses administrés informés, notamment au travers du bulle-
tin municipal qui n’a cessé de s’améliorer au fil des ans. À 
nouveau nous tentons, avec cette nouvelle formule, un saut 
qualitatif, dont l’objectif  est d’offrir au lecteur une présen-
tation toujours plus claire et, nous l’espérons,  toujours plus 
attractive. 
Je remercie l’équipe en charge de la communication pour 
son professionnalisme et sa créativité.
Parmi les sujets traités, je souhaite attirer votre attention 
sur deux d’entre eux : « le Jour de la nuit » et « le remanie-
ment de l’équipe dirigeante du Sicoval ».
Avec « le Jour de la nuit », nous souhaitons vous associer à 
une démarche nationale qui vise à sensibiliser les citoyens 
aux éclairages artificiels dans les zones urbaines. 
Comment trouver le juste milieu entre :
-  D’une  part, ce qui est indispensable pour assurer la sé-

curité et aussi, il faut bien le dire, l’agrément des centres 
urbains.

-  Et d’autre part, la nécessité devenue impérative d’éco-
nomiser l’énergie, voire de retrouver le charme d’un en-
vironnement comportant moins de pollution lumineuse.

Nous espérons que vous serez nombreux à participer à ce 
moment si particulier. Mon entourage m’a aussi vivement 
conseillé d’arrêter à cette occasion, mon smartphone, ma 
tablette et ma montre connectée.

Pour ce qui est du Sicoval, j’avais, l’année dernière, au vu 
du résultat des élections municipales et à la demande de 
beaucoup d’élus, repris temporairement la présidence avec 
l’objectif  de la transmettre à un collègue  jeune et compé-
tent. Les circonstances que vous savez m’ont contraint de 
passer la main plus rapidement que prévu. 
C’est maintenant chose faite et je m’en réjouis d’autant 
plus que deux jeunes élus de Labège, Karine Rovira et 
Laurent Chérubin, sont membres du bureau et  de ce fait, 
assument d’importantes responsabilités. Quant à moi, je 
continuerai d’exercer mon mandat de maire de Labège 
jusqu’en mars prochain ainsi que je m’y étais engagé lors 
de la campagne électorale.

En terminant, je souhaite à tous une bonne rentrée et plus 
particulièrement à tous les jeunes labègeois qui, de gaîté 
de cœur ou non, iront, les uns vers la maternelle, les autres 
vers l’université.

Claude Ducert, maire de Labège

ÉDITO

Édito
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Retour en images

Les 20 et 21 juin, week-end haut en couleurs pour l’arrivée de l’été avec « Sous des dehors d’été ». Le samedi 
soir, sous la houlette du Comité des fêtes (COF) : bal contemporain par l’association « À corps et à danse », paëlla 
et sangria, spectacle du transformiste Bruno Sandro suivis d’une soirée dansante. Le dimanche : festival de théâtre 
dans les rues de la ville, activités associatives et buvette tenue par l’association AMIS.

Du 6 au 31 Juillet : 
21 jeunes ont participé aux chantiers jeunes de Labège. Au programme : rénovation de bâtiments publics et 
de mobiliers urbains, arrosage des espaces verts ou encore formation aux premiers secours.
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En juin, à l’occasion du concours « Créez votre sor-
cière » de la Médiathèque, une vingtaine d’œuvres a 
été exposée et 75 lecteurs ont désigné leurs gagnants. 

Le 19 juin, les voix des choristes des 4 vents se 
sont élevées au sein de l’Église Saint Barthélemy. 
Un concert intense dans un lieu d’exception.

Le 2 juillet, lors 
des fortes chaleurs, 
la Seat Ibiza, 
transformée en 
jacuzzi, de Benedetto 
Bufalino a connu 
un franc succès aux 
Galeries Lafayette, 
à l’occasion d’un 
partenariat avec la 
Maison Salvan qui 
avait accueilli une 
expo de l’artiste.

Le 17 juin, tournoi de 
foot à la Bastide Médicis : 
un moment convivial 
d’échange et de partage 
entre les deux générations !
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19 mai 2015

Chantier « Jeunes citoyens » 
2015  : recrutement d’agents 
saisonniers et d’un animateur
Dans l'intérêt du chantier 
« Jeunes citoyens », 21 saison-
niers travaillant dix jours chacun 
sur une période du 6 au 31 juillet 
2015 et un animateur encadrant 
pour une durée de 14 heures de 
préparation des chantiers et de 
présentation du projet, puis à 
temps complet du 6 au 31 juillet 
2015 (de 7h à 14h) ont été recru-
tés.
Adopté à l’unanimité

Tarifs 2016 de la Taxe Locale 
sur la Publicité Extérieure 
(TLPE)
Le code général des collectivités 
territoriales dispose, à l’article 
L.2333-6, que « les communes 
peuvent, par délibération de leur 
conseil municipal, prise avant le 
1er juillet précédant celle de l’im-
position, instaurer une Taxe Lo-
cale sur la Publicité Extérieure 
frappant les supports publici-
taires dans les limites de leur ter-
ritoire ». 
Le tarif  de référence pour l’an-
née 2016 est de 15,40 €/m2.
La Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure (TLPE) est payable 
sur la base d’une déclaration 
annuelle ou d’une déclaration 
complémentaire de l’exploitant 
du support publicitaire et doit 
être effectuée avant le 1er mars 

de l’année d’imposition pour les 
supports existants au 1er janvier.
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention à la 
DRAC Midi-Pyrénées  dans le 
cadre du projet « TATOO (t’as 
tous) les murs, l’œuvre et moi »  
de la Maison Salvan  
Une subvention de 2 400 € est 
demandée à la DRAC pour me-
ner à bien un projet construit 
dans le cadre des activités de la 
Maison Salvan. En partenariat 
avec une Unité éducative d'hé-
bergement collectif  et l’artiste 
Soraya Azouz. Celui-ci permet-
tra d'amener à l'art des mineurs 
adolescents placés sous main de 
justice.
Adopté à l’unanimité

16 juin 2015

Avis défavorable pour le pro-
jet de classement des abords 
du Canal du Midi 
Le conseil municipal a émis un 
avis défavorable au classement 
des abords du Canal du Midi 
proposé dans l’enquête publique 
du 7 avril au 21 mai 2015. En 
effet, le périmètre de classement 
couvre tous les territoires agri-
coles existant à l’instant T de 
l’élaboration et écarte les ter-
ritoires urbanisés ou de projets 
inscrits à court terme. De plus il 
ne permet pas d’anticiper sur les 
projets à long terme qui pour-

raient venir participer à la dyna-
mique aussi bien du Canal que 
du territoire.
Adopté à l’unanimité

Approbation du règlement 
intérieur de l'aire des gens du 
voyage 
Le règlement intérieur de l’aire 
d’accueil des gens du voyage 
de Grande Rivière ainsi que la 
convention de séjour ont été ap-
prouvés par le conseil municipal. 
L’aire d’accueil comporte 16 
places délimitées. Son accès est 
autorisé dans la limite des places 
disponibles.
Le dépôt de garantie s’élève à 
120 €. Le tarif  est de 30 € par 
semaine l’été et de 40 € par se-
maine l’hiver. 
Adopté à l’unanimité

Prochains 
conseils municipaux
(Sous réserve de modification par 
voie d’affichage)

-Le 15 septembre 2015
-Le 13 octobre 2015

* À noter qu’en raison des délais de confec-
tion, le compte rendu du conseil  municipal 
du 7 juillet, approuvé le 25 août 2015 ne 
figure pas dans nos colonnes. Retrouvez ce 
compte-rendu ainsi que celui du 25 août, 
dès son approbation lors du conseil du 15 
septembre sur le site internet de la mairie 
www.labege.fr.

Compte-rendu 
du conseil municipal

Ces pages n’ont pas vocation à être exhaustives mais à livrer un résumé de certaines 
décisions prises en conseil municipal. Vous pouvez toutefois les retrouver dans leur in-
tégralité sur le site internet de la mairie ou sur panneau d’affichage.
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Travaux

Du nouveau au parc municipal

À la suite d’un sondage réalisé au-
près de la population labégeoise sur 
les équipements de l’aire de jeux du 
parc municipal, il est apparu néces-
saire de mettre en place de nouveaux 
jeux pour les enfants âgés de six 
mois à cinq ans. Les travaux réalisés 
fin juin ont permis la construction 
d’une dalle en béton de 70 m2 avec 
une couche de protection au sol et le 
montage d’un équipement composé 
de tunnels et de toboggans. 

Du gazon synthétique dans 
la cour de l’école 

À la suite d’une demande des enseignants 
de l’école maternelle, une partie des 
espaces verts situés autour de l’aire de jeux 
a été remplacée par du gazon synthétique. 
Objectif  : créer une zone moins salissante 
en cas de pluie afin de limiter les traces de 
boue à l’intérieur des bâtiments.

Carrefour entre l’avenue Louis Couder et l’allée 
de Pomarède : visibilité et sécurité renforcées

Jugé potentiellement dangereux en raison de son étroitesse, ce 
carrefour a été élargi afin de permettre aux automobilistes de 
se croiser plus facilement et de pouvoir tourner à gauche depuis 
l’allée de Pomarède en direction de la RD16 (route de Baziège). 
De plus, l’acquisition par la Mairie de la maison située au 4 avenue 
Louis Couder a permis de procéder à l’abattage d’une partie de la 
haie qui gênait la visibilité des conducteurs. 

Les prémices de l’aménagement 
« centre-mairie-écoles »

Jusqu’à présent, les piétons et cycles souhaitant 
accéder à la rue des écoles depuis la mairie devaient 
emprunter une voie d’accès dont la pente était trop 
inclinée. 
C’est pourquoi les services techniques de la Mairie 
et du Sicoval ont étudié la faisabilité d’un nouvel 
aménagement permettant de réduire cette inclinaison, 
jugée trop importante, et ainsi respecter les normes 
d’accessibilité. Première étape de cet aménagement : 
la démolition des toilettes publiques, situées sur ce 
futur axe traversant, est intervenue durant l’été. 
Les travaux de réalisation de cette rampe, suspendus 
au déplacement d’une conduite de gaz par Gaz 
Réseau et Distribution France (GRDF), devraient 
intervenir dans le courant du mois de septembre au 
plus tard.
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Certes, vous avez jusqu’au 31 décembre 2015 pour vous inscrire sur les listes électo-
rales de votre ville pour 2016. Mais en cette période de rentrée où vous vous acquittez 
déjà de nombreuses formalités administratives, pourquoi ne pas faire d’une pierre deux 
coups en anticipant cette démarche ? 

Inscription sur listes électorales 
Réouverture exceptionnelle jusqu’au 30 septembre

Sachez qu’en vertu d’une loi du 13 juillet 2015, les ins-
criptions avant le 30 septembre vous permettront de 
voter pour les élections régionales de décembre 2015.
•  Si vous êtes nouveau labégeois ou si vous avez démé-

nagé à l’intérieur de la commune, vous pouvez :
 -  Vous télé-inscrire via le site Internet de la 

Mairie : www.ville-labege.fr ou directement sur 
www.service-public.fr

 -  Remplir un formulaire de demande d’inscrip-
tion (à retirer et déposer en Mairie) accompa-
gné d’un justificatif  de domicile de moins de 3 
mois et d’une pièce d’identité en cours de vali-
dité. 

•    Si vous êtes hébergé à Labège, vous devez : 
Constituer un dossier identique à celui d’un nouveau 
labégeois, complété par une attestation de l’héber-
geant ainsi que la copie de sa pièce d’identité en 
cours de validité.

•   Si vous avez changé d’État Civil, vous devez : 
Rédiger une demande écrite accompagnée d’un jus-
tificatif  pour toute modification.

Ou

Urbanisme
Où en est-on ?

Le 26 mai dernier, la municipalité a invité les labégeois à participer à une nouvelle 
réunion publique sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
clef de voûte du futur Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

La municipalité a rappelé son souhait de mettre en œuvre un développement urbain maîtrisé lui 
permettant de maintenir sa dynamique démographique, économique, tout en préservant son identité. 
Pour ce faire, deux objectifs ont été identifiés :
•  La valorisation de l’ensemble des qualités du territoire communal à travers le maintien des dynamiques 

économiques et résidentielles, la conciliation entre modernité et conservation du patrimoine 
architectural, agricole et naturel. 

•  L’affirmation du rôle du centre villageois tout en améliorant sa connexion avec les autres quartiers, en 
accompagnant le développement de l’Innopole et en améliorant le schéma de déplacements (transports 
en commun, piétons et cycles...).

Prochaine étape avant la fin 2015, le passage devant le conseil municipal du projet de PADD pour débat et 
vote. À noter : le futur PLU devra être approuvé au premier trimestre 2017 au plus tard.
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Depuis quelques années, la nuit est confrontée à la 
montée d’une pollution lumineuse issue d’une généra-
lisation de l’éclairage nocturne. En dix ans, l’éclairage 
a augmenté de 30 % en France et on dénombre au-
jourd’hui environ neuf  millions de points lumineux. 
Le plus souvent, les systèmes d’éclairage sont mal 
conçus et renvoient la lumière vers le ciel. Les consé-
quences de l’excès d’éclairage artificiel sont multiples. 
Certes, la privation de l’observation du ciel étoilé en est 
une, mais ce n’est pas la seule. Source de perturbations 
pour les écosystèmes et la santé humaine, c’est en plus 
un gaspillage énergétique et économique considérable. 
Il est donc nécessaire de se pencher sur cette question. 
En participant à cette action festive, Labège s’implique 
dans une grande marche vers la préservation de la nuit, 
de la biodiversité, du climat et de l’environnement. 
Ce sera aussi l’occasion de présenter la charte Qualité 
Éclairage Public, élaborée par le Sicoval en concerta-
tion avec les communes de son territoire.

À la « redécouverte » de la nuit
Ce soir-là, la municipalité procèdera symbolique-
ment à l’extinction d’une partie de son éclairage pu-
blic, sans pour autant nuire à la sécurité des habitants. 
Labégeoises et labégeois, faites de même chez-vous : 
éteignez les lumières et rejoignez-nous pour découvrir 
toutes les facettes de la nuit, le temps d’une soirée :
•   Une soirée citoyenne pour comprendre la pollution 

lumineuse et ses impacts et pour aller plus loin dans 
la réflexion sur l’extinction de l’éclairage public avec 

des interventions d’experts, des témoignages de col-
lectivités...

•   Une soirée nature pour observer la faune nocturne, 
découvrir les bruits des animaux : oiseaux, insectes, 
amphibiens...

•   Une soirée astronomie pour faire découvrir les étoiles 
aux petits et aux grands.

•   Une soirée magique où conteurs, marionnettistes... 
vous feront voyager au cœur de la nuit noire.

Le 10 octobre, réservez votre soirée, parlez-en à vos 
amis et à vos proches. Venez tous participer à un mo-
ment chaleureux au cœur de l’obscurité.

Le 10 octobre
Et si on éteignait la lumière ?

Le 10 octobre prochain, réservez votre soirée car Labège fête la nuit noire en participant 
au « Jour de la nuit », une opération nationale de sensibilisation à la pollution lumi-
neuse. Le principe est simple : on restreint l’éclairage public  pour redécouvrir la nuit, ses 
paysages, sa biodiversité et son ciel étoilé.

Le Saviez-Vous ?
-  La pollution lumineuse touche près de 20 % 

du globe terrestre 
-  L’éclairage public représente 4 % des gaz à 

effet de serre en France 
-  Il coûte 38 % de la facture d’électricité des 

communes 
-  La France compte neuf  millions de points 

lumineux publics (lampadaires, spots, 
projecteurs, etc.) 

-  L’éclairage artificiel est la seconde source de 
mortalité des papillons de nuit 

-  Bien que la Grande Ourse comprenne 400 
étoiles visibles à l’œil nu, on n’en aperçoit 
qu’une dizaine en ville
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Solidarité
Rouler pour les autres !

En juin dernier, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a lancé le Transport Solidaire. 
Un service de transport accompagné à la demande et assuré par des bénévoles. Il s’adresse 
à toute personne résidant à Labège et ayant des difficultés de mobilité passagères ou 
définitives. Retour sur le tout premier trajet de cette belle initiative.

Au volant, Jeanne la conductrice, à ses côtés, 
Claire, son amie qui fait office de copilote, 
à l’arrière, Lucienne, passagère et toute 
première bénéficiaire du dispositif  Transport 
Solidaire Labégeois. En cette belle journée 
de début d’été, l’équipage fait route vers une 
grande surface pour permettre à Lucienne 
de faire ses courses pour la semaine.

« Dès que j’ai eu vent de la mise en place du 
Transport Solidaire, je me suis précipitée ! C’est 
une aubaine pour moi qui suis aujourd’hui retraitée, 
veuve et qui n’ai jamais eu le permis de conduire ! », 
explique Lucienne, émue d’être la toute 
première labégeoise à bénéficier de ce 
dispositif.

Une expérience à renouveler
Le binôme de bénévoles est également ravi de cette 
toute première expérience. 
« J’ai eu un peu de mal à trouver la marche arrière sur le 
véhicule, raconte Jeanne, ce qui a occasionné quelques fous 
rires qui ont facilité le premier contact et le trajet s’est très bien 
passé ». 

Lucienne confirme : « Ces deux dames m’ont vraiment 
choyée ! Comme je suis également diminuée physiquement 
depuis ma fracture de l’humérus, elles m’ont aidée à porter les 
courses jusqu’à mon domicile et nous avons pu échanger en 
toute convivialité, c’était vraiment un bon moment ». 

Claire conclut : « Nous avons décidé de nous porter 
volontaires pour le Transport Solidaire Labégeois car nous 
avons un peu de temps à offrir aux autres. C’est surtout le 
côté humain de l’aventure qui nous a séduites. Cela permet de 
créer du lien avec des personnes souvent isolées à cause de leurs 
problèmes de mobilité ». Lucienne, quant à elle, affirme 
qu’elle est prête à renouveler l’expérience dès que 
possible !

Vous êtes intéressé par le Transport 
Solidaire Labégeois, voici la marche à 
suivre :

•  Déposez un dossier de demande d’adhésion au 
secrétariat du CCAS ou en Mairie

•  Payez les frais d’adhésion de 5 €/an au CCAS, si 
votre dossier est accepté

• Pensez à réserver au moins 5 jours à l’avance :
 - Par téléphone : 06 75 21 87 23 
 - Par mail : ccas@ville-labege.fr
Laissez un message et le secrétariat du CCAS 
reprendra contact avec vous dans les 48h 

Enquête en cours
Vous souhaitez vous rendre au marché de plein vent 
du samedi matin (sur le parking de la gare), mais des 
difficultés de mobilité vous en empêchent...
Faites-vous connaître auprès du CCAS : 
05 62 24 11 53  / ccas@ville-labege.fr
En effet, une réflexion sur le sujet est actuellement 
en cours.
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Expression libre

Chers labégeois, 
Après quelques mois de silence imposé par la 
refonte du Labège Infos, nous sommes ravis de 
pouvoir vous informer de notre action au sein du 
conseil municipal. 
Nous avons obtenu de la majorité l’organisation 
d’une réflexion sur les bureaux et parkings vides de 
l’Innopôle. Alors que les nouvelles constructions 
s’enchaînent, des locaux vacants rencontrent de 
graves difficultés de commercialisation, subissent 
des dégradations et de l’occupation illégale. 
Si le sujet est délicat pour la majorité, qui ne veut 
sans doute pas émousser l’image savamment tra-
vaillée auprès des investisseurs d’une zone dyna-
mique et moderne, notre groupe est attaché à 
faire preuve de lucidité. 
Cette étude nous permettra de recenser les biens 
vacants, comprendre les freins à la commercia-
lisation, envisager des solutions de réhabilitation 

et de ce fait, préserver les espaces non construits.
Nous demandons aussi régulièrement des infor-
mations sur le bien préempté par la commune 
pour 355 000 €, au 4 avenue L. Couder. Alors 
que la majorité a justifié cet achat par l’intérêt 
d’un bailleur social pour les deux habitations en 
vue d’y créer des logements sociaux, le besoin 
urgent de places de parking et l'amélioration de 
la sécurité de la sortie routière, le compte n’y est 
pas : aucun bailleur n’a jamais été intéressé par la 
villa, aucune place de parking n’a été créée. 
Quant à l’amélioration de la sécurité, vous pour-
rez aisément vous en rendre compte, elle est plus 
que sommaire.  
Quel est le véritable motif  de cette acquisition ?

Henri De Ferluc
Gabriel Bouissou

Marie-Vivianne Lacan

Cette nouvelle rentrée scolaire est l’occasion de 
vous faire partager notre point de vue sur la ges-
tion municipale de l’action éducative. Si nous ne 
pouvons que nous féliciter de voir cette équipe 
poursuivre les actions initiées par l’ancienne mu-
nicipalité, l’aménagement des abords des écoles 
pour en améliorer la sécurité, ou la poursuite de 
l’informatisation des classes de l’école élémen-
taire, en revanche, nous déplorons les tentatives 
de démantèlement de l’AEL. En effet, cette as-
sociation, gérée par des parents d’élèves et des 
enseignants, agit au quotidien dans l’optique de 
proposer un cadre sécurisant et éducatif  sur les 
temps périscolaires (matins, midi et soirs).
Il a fallu la mobilisation des bénévoles (parents 
et enseignants) de cette association historique de 
notre commune pour voir son activité s’inscrire 

une nouvelle fois dans le paysage local. Notre 
investissement autour de cette question, mo-
tivé par nos préoccupations éducatives, a per-
mis son maintien. Nous remercions d’ailleurs 
les administrateurs de l’AEL, ainsi que l’équipe 
d’animation,  qui  s’investissent, sans compter, 
pour que nos enfants aient accès à des activités 
de qualité.
L’Éducation est l’affaire de tous, il serait dom-
mageable de se priver de la participation des 
parents et des enseignants pour en simplifier 
la gestion. Nous restons donc vigilants afin que 
les actions proposées sur notre commune conti-
nuent à profiter à l'ensemble des enfants.
Bonne rentrée à tous.

Yannick Chatelet
Damien Gloriès

Liste Labège autrement 

Liste Labège naturellement solidaire

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace est 
réservé à l'expression des élus siégeant au sein du conseil municipal. Les modalités d'application de 
cette disposition ont été définies par le règlement intérieur voté en conseil. Les élus des différentes 
listes, majoritaires et minoritaires, disposent d’une demi-page pour s’exprimer dans le respect des 
règles définies. Les textes publiés ici n’engagent que leurs auteurs.
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Rentrée Scolaire
C'est parti 

pour une nouvelle année !
Après deux mois de grandes vacances, les en-
fants ont repris le chemin des écoles de notre 
commune le 2 septembre dernier. Découvrez 
cette rentrée en chiffres.

C’est le nombre de classes de l’école maternelle, 
d’enseignants et d’agents spécialisés des écoles 
maternelles (Atsem). Une baisse des effectifs par 
rapport à l’an dernier (104 enfants inscrits) a 

conduit l’Académie à supprimer une classe. Françoise Fan-
tuz, enseignante et Françoise Fondeyre, Atsem, parties toutes 
deux à la retraite en juillet dernier, n’ont donc pas été rem-
placées. 

4

9
C’est le nombre de classes et d’enseignants de 
l’école élémentaire. En raison d’une hausse 
d’effectifs (216 enfants inscrits), une classe 
supplémentaire a été créée. 

15 C’est le nombre d’ani-
mateurs mobilisés sur le 
temps périscolaire de l’école 

élémentaire. Sous la houlette d’Agnès 
Garnier, directrice et Florent Baiocco, 
directeur adjoint, ils encadrent près de 
200 enfants sur les créneaux horaires de 
7h30 à 8h50, de 12h à 13h50 et de 16h30 
à 18h20. Au programme : une grande 
variété d’activités et de projets. Le temps 
périscolaire de l’école élémentaire est géré 
par l’AEL, association regroupant des 
parents d’élèves et des enseignants.

5
C’est le nombre d’animateurs qui encadrent le 
temps périscolaire de l’école maternelle, sous la 
responsabilité de Jonathan Gonzales. 
Une centaine d’enfants est concernée par ces 
activités directement gérées par la mairie.

Le PEDT, quesaco ?
Le projet éducatif  territorial (PEDT) formalise une démarche permet-
tant aux collectivités qui le souhaitent de réfléchir à un parcours édu-
catif  cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école, organisant 
ainsi la complémentarité des temps éducatifs. Il n’est pas obligatoire 
mais fortement conseillé. La ville a donc souhaité le mettre en place. 
Résultat : un document d’une centaine de pages, fruit d’un travail par-
tenarial entre tous les acteurs du parcours scolaire et périscolaire de 
nos enfants : enseignants, parents d’élèves, associations, services muni-
cipaux et qui vise à assurer une continuité et une cohérence éducative 
entre le temps scolaire et périscolaire. On y trouve par exemple des 
objectifs concrets : permettre à chacun l’accès au sport, à la science, 
à la culture, favoriser les relations avec les familles, valoriser le vivre 
ensemble...
Ce document doit être validé par l’Éducation nationale, la CAF et la 
Direction départementale de la cohésion sociale et donnera droit à une 
subvention. Le comité de pilotage, composé des partenaires ci-dessus, 
est chargé de l’évaluer et de le faire évoluer.

Avis aux 
retardataires
La rentrée est déjà là et 
vous avez fait l’impasse sur 
l’inscription de vos enfants à 
la cantine ou aux transports 
scolaires ? Vous pouvez 
encore vous acquitter de ces 
démarches auprès de Pier-
rette Mignonat, responsable 
du guichet unique : Maison 
municipale, Rue de la Croix 
rose tous les matins de 8h30 
à 12h et le mercredi de 
13h30 à 18h.

  Contact : 05 62 24 67 82 
pmignonat@labege-ville.fr
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Marché de plein vent
À table !

Le 19 septembre, le marché de plein vent vous 
propose un événement inédit et convivial : venez 
faire vos emplettes et dégustez sur place les pro-
duits que vous aurez achetés à l’occasion d’un re-
pas champêtre. Ambiance familiale et gourmande 
garantie !

Des tables, des chaises, des 
barbecues... Voilà pour la lo-
gistique. Une banda, des jeux 
gonflables pour les petits... 
Voilà pour l’animation. Il 
ne manquera donc plus que 
vous pour faire de cette édi-
tion du marché de plein vent 
un rendez-vous réussi ! 
En mettant en place ce mar-
ché du samedi, l’équipe mu-
nicipale a souhaité en faire 
un lieu, certes commerçant, 
mais aussi un carrefour 
d’échange, de rencontres et 
de découvertes. Pour preuve : 
chaque samedi, une anima-
tion est organisée, mettant 

bien souvent en scène des ac-
teurs du tissu associatif  local 
et apportant une preuve de 
plus du dynamisme de notre 
commune.

Un concept simple
Venez avec vos couverts et as-
siettes, achetez de quoi man-
ger et vous désaltérer, nous 
nous occupons du reste ! 
L’occasion pour les labégeois, 
habitués du marché ou nou-
veaux venus, de partager un 
moment autour de produits 
de qualité et au son d’une 
musique entraînante. 

Une animation 
par édition

•   Le 5 septembre de 10h30 à 12h : 
Animations par le centre hippique du 
Bousquet 

•   Le 12 septembre à 10h30 et à 
11h30 : Démonstration de roller artis-
tique par le Club Art Roll'ice Toulouse

•   Le 19 septembre de 11h30 à 14h : 
Repas champêtre avec banda et jeux 
gonflables 

•   Le 27 septembre à 10h et à 12h : 
« Le soldat rose » revisité par l’associa-
tion Accord'âges

Poulé Tou de Labejau 
Le bonheur est dans leur pré !

Poulé Tou, c’est une affaire de famille depuis 2008 ! Pascal et Magali 
travaillent en équipe : Magali s'occupe des volailles et Pascal, de l'ex-
ploitation de 50 hectares où ils produisent leurs céréales et nourrissent 
les animaux avec blé, maïs, triticale et orge. Des animaux qui arrivent 
à la ferme âgés d'un jour pour les canetons et de trois semaines pour 
les poussins et qui sont ensuite élevés en plein air sur une parcelle de 
trois hectares. Pascal et Magali dirigent à la fois les ateliers d'élevage, 
de transformation et de commercialisation de leurs produits gastrono-
miques car ils tiennent à maîtriser toute la chaine de production : de l’élevage à la vente. Volailles fermières, 
de fête, canards gras, confits, foies gras et même œufs de ferme, Poulé Tou est spécialisé dans la vente directe. 
Uniquement présents sur le marché au gras de Fronton, Pascal et Magali ont rejoint le marché de Labège 
pour faire découvrir leurs produits de qualité à une plus large clientèle avec laquelle ils adorent échanger. 
Alors n’hésitez pas et venez les rencontrer dès samedi prochain !

  Contact : Magali et Pascal Svobodny  
794, route de Montauban 31340 Le Born / 05 61 35 76 45 / magali.svobodny@gmail.com
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L’Autan Gourmand affole 
vos papilles

Une décoration cosy, une cuisine raffinée, une mise en assiette 
originale… C’est ce qui vous attend si vous venez déguster la 
cuisine de « L’Autan Gourmand ». Laurent Campagnole (en 
salle) et Kévin Touly (en cuisine), les propriétaires, se sont ren-
contrés alors qu’ils travaillaient tous deux à « L’arôme et le 
grain », un autre restaurant labégeois. Depuis juin dernier ils 
ont ouvert leur propre affaire à Labège-village, avec une salle 
d’une trentaine de couverts et une terrasse. Produits du jardin et 
de saison, un menu « Éphémère » qui change chaque semaine, 
une belle sélection de vins… Bienvenue à l’Autan Gourmand !

  Contact : 05 62 17 12 04 / autangourmand.com

Dans ma ville

Échanges avec l’ALAE
Le projet « Jeux de société » mis en place entre la résidence et les enfants de 
l’ALAE, a permis la réalisation d’un jeu de société intergénérationnel, fruit de 
plusieurs rencontres entre les Aînés et les enfants. Ces moments d’échanges 
leur ont permis de se faire découvrir mutuellement leurs divertissements préfé-
rés pour ensuite créer les règles et les différentes pièces du jeu qu’ils ont inventé 
ensemble. Drôle et simple à la fois, leur nouveau jeu intitulé  « Désgénération » 
convient aux jeunes comme aux anciens. Un grand bravo à tous les partici-
pants de ce projet qui se sont impliqués dans cette aventure et ont ainsi prouvé 
que le jeu traverse et unit les âges par-delà le temps !
 
Visite commune à la Maison Salvan 

Élodie, Noël et Géraldine, ainsi que les résidents de la maison de retraite et les seniors de l’ESAT se sont re-
trouvés à l’espace d’art contemporain pour la visite de l’exposition de Benedetto Bufalino. Les Aînés et leurs 
benjamins ont fait équipe pour parcourir ensemble le Labyrinthe. Cette expérience a fait resurgir différentes 
émotions : peur et appréhension pour les uns, curiosité et défi pour les autres. Une chose est certaine, cette 
œuvre de Benedetto Bufalino n’aura laissé personne indifférent !

Laurent Campagnole et Kévin Touly

Maison de retraite
Des nouvelles de la Bastide Médicis Changement 

d'adresse
Chirurgien-dentiste 
au Centre Médical de 
Labège, 6 rue de l’Autan, 
le Dr Annick Renaudié 
a transféré son cabinet 
à Escalquens, 7 place de 
la Cousquille (derrière le 
Crédit Agricole).  

  Contact :  
05 61 83 63 52

INFO EXPRESS



 - 15 -

Dans ma ville

Flash Back
un séjour d'été à vélo
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Jacques Oberti succède à Claude 
Ducert à la tête du Sicoval

À 54 ans, le maire d’Ayguesvives et ingénieur-agronome de formation est le nouveau président de la 
Communauté d’agglomération du Sud-Est toulousain. Il succède ainsi à Claude Ducert, qui a démissionné 
de ses fonctions en juin dernier pour raisons de santé tout en conservant son mandat de maire de Labège et 
de conseiller communautaire. Jacques Oberti est aussi délégué à la politique de solidarité, de cohésion sociale 
et d’action sociale.
Lors de la séance du 6 juillet présidée par Jacques Oberti, les conseillers communautaires ont ensuite élu 
les 20 membres du bureau du Sicoval (14 vice-présidents et six membres associés). Laurent Chérubin, 
conseiller municipal de Labège, en charge des relations publiques entre ainsi au bureau exécutif, délégué au 
développement du commerce et de l’artisanat et à la politique de communication. Karine Rovira poursuivra 
sa mission en tant que membre associée, déléguée à la politique de la jeunesse.

Les Vice-présidents :
•     Gérard Bolet, maire de Montbrun-Lauragais, 

1er Vice-président délégué à la politique 
de transition écologique et à la politique 
environnementale

•    Arnaud Lafon, maire de Castanet-Tolosan, 
Vice-président délégué à la politique des 
transports et déplacements

•   Christophe Lubac,  
maire de RamonvilleSt-Agne, 
Vice-président délégué à l’évaluation des 
politiques publiques et au suivi de la politique de 
prévention et de sécurité

•   Michèle Garrigues, maire de Belberaud, 
Vice-présidente déléguée à la politique de l’eau

•   Pierre Lattard, maire de Pouze, 
Vice-président délégué aux relations avec la 
Métropole toulousaine et les intercommunalités 
de Midi-Pyrénées

•   Bruno Mogicato, maire de Lauzerville, 
Vice-président délégué à la gestion administrative 
et aux ressources humaines

•   Mireille Garcia, maire de Vieille-Toulouse, 
Vice-présidente déléguée à la politique 
d’animation et de promotion économique du 
territoire

Le nouveau Conseil de Communauté 
autour de son Président Jacques Oberti

Interco’
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•   Alain Sérieys, maire d’Escalquens 
Vice-président délégué à la politique 
d’aménagement de l’espace et de l’habitat

•   Francis Condat, maire d’Auzielle, 
Vice-président délégué à la commission finances

•   Jean-François Roussel, maire de Baziège, 
Vice-président délégué au suivi des travaux 
communautaires

•   Georges Saleil, 1er adjoint au maire d’Aureville, 
Vice-président délégué à la politique des déchets 

•   Françoise Emery, conseillère municipale  
d’Ayguesvives,Vice-présidente déléguée à 
l’Agenda 21 et à la concertation citoyenne

•   Laurent Forest, maire de Montgiscard, 
Vice-président délégué à la politique de 
préservation de l’espace rural et agricole

•   Laurent Chérubin,  
conseiller municipal de Labège 
Vice-président délégué au développement du 
commerce et de l’artisanat et à la politique de 
communication

Les membres associés :
•   Christine Galvani, maire de Pompertuzat 

Déléguée à la politique de maintien à domicile des 
personnes dépendantes 

•   Claudia Faivre, adjointe au maire  
de Ramonville-Saint-Agne 
Déléguée à la politique du logement social

•   Catherine Gaven,  
maire de Belbèze-de-Lauragais 
Déléguée à la politique de l’enfance  
(centres de loisirs…)

•   Béatrix de Veyrinas,  
adjointe au maire de Castanet-Tolosan 
Déléguée à la politique des soins infirmiers  
à domicile

•   Bernadette Sanmartin,  
1re adjointe au maire d’Escalquens 
Déléguée à la politique de la petite enfance 
(crèches, relais d’assistantes maternelles…)

•   Karine Rovira,  
conseillère municipale de Labège 
Déléguée à la politique de la jeunesse

Vous souhaitez réduire votre facture d’énergie ? Votre logement est indigne ou inadapté ? Une seule porte 
d’entrée, Rénoval, qui vous propose un accompagnement gratuit et sur mesure pour rénover ou équiper 
votre logement. L’opération Rénoval est destinée à tous les propriétaires ou futurs acquéreurs, en habitat 
individuel ou collectif, souhaitant réaliser des travaux d’économie d’énergie dans leur logement.
La démarche est simple : il suffit de contacter un conseiller Rénoval  à l’agence locale de l’énergie, Soleval, et 
de prendre rendez-vous pour définir un parcours de rénovation personnalisé.
Il vous proposera plusieurs scenarii de travaux et de financement sur la base d’un diagnostic précis de votre 
logement et de vos moyens financiers. Il vous accompagnera pour l’obtention des différentes aides, l’analyse 
des devis de travaux, leur programmation et le suivi des consommations à posteriori.
Votre interlocuteur Rénoval pourra aussi vous fournir une liste d’artisans « labellisés », affichant la mention 
« Reconnu Garant de l’Environnement (RGE) » et proposant des matériaux et/ou équipements certifiés. Ces 
professionnels s’engagent par ailleurs dans l’opération Rénoval par la signature d’une charte (dix entreprises 
du territoire sont déjà signataires).

  Informations : 05 61 73 38 81

Rénovation énergétique de l’habitat 
un parcours simplifié avec 
l’opération Rénoval
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Sortir, Bouger, Découvrir

Maison Salvan :
Soirée « Préambule » 
du festival de Ramonville à Labège 
Le vendredi 11 septembre à partir de 19h30, la ville de Labège 
accueille, pour la troisième fois, la soirée « Préambule » qui 
ouvre le festival de Ramonville. Venez profiter de spectacles 
de qualité au cœur du parc municipal.

Au programme :
•    Laurent Peuzé : Jimmy V, accordéoniste guingetto punk 

Laurent Peuzé est un véritable juke-box vivant au sourire et à la dégaine incomparable. Lorsqu’il est 
Jimmy V, il devient chanteur, accordéoniste, animateur et présentateur de gala, fête et festival avec un look 
à l’ancienne. 

•   La Compagnie Monkey style : Babylloon  
À travers une performance burlesque sans paroles de Gabriel Aguiar Romay, « Babylloon » apporte un 
regard nouveau sur la mise en scène avec la manipulation de ballons mêlant poésie, animalité, humanité et 
burlesque.

•   La Compagnie Hydragon : La corde et on 
Un duo vient à nous et installe un immense trépied auquel est suspendue une longue corde lisse. L'aîné 
improvise à l'accordéon tandis que le jeune garçon grimpe à la corde. Au-delà de la performance 
qu’implique le spectacle, c'est la grâce et la douceur poétique de la prestation qui accroche le regard.

Une buvette et de la restauration seront également proposées. 

Initiatives Municipales

Babylloon

© Compagnie Monkey style

Exposition « Battements » 
De jeunes artistes perpignanais  
à l’honneur
Les diplômés 2015 de l’école d’art de Perpignan dévoilent 
leurs œuvres aux labégeois. Une des toutes premières 
occasions pour ces jeunes artistes d’échanger avec le 
public à propos de leurs créations.

Après une résidence, suivie d’une exposition intitulée « Le jour 
après le lendemain » en 2013, la Maison Salvan poursuit sa collabo-
ration avec Nicolas Daubanes, artiste et enseignant à l’école d’art de 
Perpignan.
Les jeunes diplômés de cette école : Ingrid Labbebda, Ana Cabal-
lero, Katia Raynal, Loik Hassenforder, Pierre Akrich et Stephan 
Ricci trouvent ainsi une des premières occasions de montrer leur 
travail en dehors du cadre de leurs études. 
Le thème de la mémoire est central dans l’exposition. Parfois il est 
au cœur de la démarche de ces jeunes artistes, souvent il leur per-
met d’entrevoir leur recherche artistique autrement. Acte nouveau 
pour eux mais indispensable, ils auront besoin de discuter de leur 
travail avec le public. Il faut donc venir nombreux au vernissage !

Les rendez-vous  
de l’exposition :

Jeudi 8 octobre : « Commençons 
ensemble la saison »
Présentation de la programmation 
de la Maison Salvan en 2015-2016.

Vendredi 9 octobre : Vernissage 
à 19h de l’exposition et concert de 
Jozef  Van Wissem à 21h

Mercredi 14 octobre  
de 16h à 17h : Visites / ateliers / 
goûters pour les 6-12 ans

Jeudi 15 octobre à 20h30 :  
Un regard sur l'art, adossé à l'ex-
position. Rencontre-conférence par 
Marion Viollet (Docteure en arts 
plastiques et médiatrice)
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© Compagnie Monkey style

Médiathèque :
Laissez-vous en conter… Une résidence d’écriture à Labège
Cette année, des conteurs, un plasticien et un illustrateur avaient élu résidence à Labège.  
En partenariat avec des labègeois, l’expérience a fait naître un livre : Mondes de Mithra. 

Le projet
Lorsque les artistes d’Itinérance Orale ont eu 
l'idée du laboratoire d'écriture et qu’ils ont lancé la 
proposition d'une œuvre collective sur les mythes à 
travers les genres littéraires, ils n’imaginaient pas une 
seule seconde que l'inspiration viendrait du village de 
Labège. C'est le jour même de leur arrivée, grâce à la 
visite du village organisée par la section Randonnée 
de l’Accueil à Labège, que Mithra s'imposa devant la 
petite fontaine perdue au fond des bois : la fontaine 
Saint Sernin. Depuis ce jour, Mithra est partout... 

Le laboratoire
Ces artistes ne voulaient pas d'un laboratoire décon-
necté des labégeois, car il leur semblait important de 
partager leur quotidien avec celles et ceux qui avaient 
eu la gentillesse de les accueillir. 
Un conteur a la faculté de faire ressurgir des histoires 
populaires, le patrimoine immatériel, ce qui est là et 
ce que l'on ne voit pas. 
Ainsi, plusieurs rendez-vous ont été donnés, à la mé-
diathèque, chez « l'habitant » et à la Maison Salvan. 
Le public a pu profiter des formes orales comme au-
tant de jalons à travers l'écriture du livre.
Les laborantins ont profité de ces moments pour im-
proviser et alimenter leur matière, en impliquant les 
spectateurs. 

Le livre
L'aboutissement du laboratoire d'écriture est le livre 
Mondes de Mithra, édité par la maison d'édition tou-
lousaine le CMDE (www.editionscmde.org) qui sera dis-
ponible en librairie à la fin du mois d'octobre. Mondes 
de Mithra se présente comme un coffret, où chaque 
page a au recto un dessin et au verso un texte. Les pages 
ne sont pas reliées entre elles pour permettre au lecteur 
de parcourir le récit comme bon lui semble... Les labo-
rantins ont fait le choix d'un livre qui permette autant 
d'expériences de lecture qu'il y a de lecteurs car les des-
sins de l'artiste toulousain Olivox sont composés d'un 
fourmillement de détails. 

L'exposition
Dans la continuité de l'es-
prit du Laboratoire d'écri-
ture, nous proposons une 
exposition du 14 octobre 
au 4 novembre à la mé-
diathèque de Labège où 
l'on retrouvera les étapes de 
fabrication du livre.

Vernissage avec Alexandra Mélis, Olivox, Célio Paillard 
et Julien Tauber et avant-première du livre Mondes de 
Mithra, le mercredi 14 octobre à partir de 18h30.

Nouveau à la médiathèque : 
Les rendez-vous musicaux

Les rendez-vous musicaux sont présentés par Denis le discothécaire, tous les deux 
mois, le vendredi à 18h30, sous forme de pérégrinations musicales.
Il s’agit de présentations d’albums, illustrées d’extraits, à la découverte de genres 
musicaux, d’artistes et d’instruments, en échangeant avec l’auditoire.
Ces rencontres durent une heure environ, selon les sujets et discussions engagées. 
Les dates de rendez-vous sont annoncées aux abonnés via courriel et sur le site de 
la médiathèque.
Les discographies commentées des précédents rendez-vous sont archivées sur le 
site, rubrique coup de cœur :  
http://www.mediatheque-labege.fr/s/rendez-vous-musicaux
 

   Prochains rendez-vous musicaux :  
Les vendredis 9 octobre et 27 novembre
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Patrimoine
L’Église Saint Barthélémy vous 

dévoile ses mystères

Elle trône fièrement au cœur de Labège, mais combien 
de labégeois connaissent  son passé et ses secrets ? Voici 
l’histoire d’une des plus anciennes dames de la commune. 

En 1232 déjà, une église existait à Labège, elle était dédiée à Saint Sernin. 
Une deuxième sera construite en 1530, mais sera détruite quarante ans 
plus tard pendant les guerres de religion. Une nouvelle église sera réédifiée 
peu après. 

Des années difficiles
En 1615, Labège a pour la première fois un curé résident : Pierre Chanson. 
Mais le clergé disposant de faibles ressources, l’église labégeoise se dégrade 
et en 1786, une de ses chapelles est détruite par le feu. Des réparations se-
ront réalisées à la hâte. Mais l’église n’est pas la seule à connaître de dures 
années : la population villageoise est victime d’épidémies et de mauvaises 
récoltes. C’est pourquoi en 1789, la communauté se place sous la protec-
tion de Barthélemy qui devient le Saint Patron de la paroisse. 1790 amène 
également son lot de difficultés : Labège n'a plus de prêtre, les cloches et 
l'argenterie cultuelle doivent être vendues pour acquitter les dettes commu-
nales… 

Construction de l’actuelle église
Vers 1880, l'état de vétusté de l'église impose une reconstruction. Les 
travaux débutent par l'édification du clocher et du porche grâce au finan-
cement d'un généreux paroissien : Sixte Toulza. Une plaque, toujours en 
place, en témoigne. Une souscription villageoise permet de terminer les 
travaux. 
La nouvelle église de style néo-roman, qui est d’ailleurs celle que l’on 
connaît aujourd’hui, est consacrée en 1886. Par la suite, comme tous 
les biens religieux saisis en 1789, elle devient propriété de l'État. Les mi-
nistres du culte peuvent continuer d’y célébrer les offices, mais c’est dé-
sormais aux municipalités d’en assurer l'entretien. 

Années 2010 : une seconde jeunesse 
En 2010, d'importants travaux de gros œuvre sont entrepris. Le parvis 
bénéficie d'une réfection et d'un nouvel accès pour les personnes handi-
capées. L'intérieur est également rénové : un vitrail, conçu par le labé-
geois Jean-Paul Lorenzon, est ainsi installé en façade. 
Le 29 septembre 2013, c’est au tour de la vieille cloche fêlée de 1597, 
d’être remplacée. La toute nouvelle cloche, dont le nom de baptême est 
« Pape François », a été fondue en Normandie à Villedieu-les-Poêles. Au-
jourd’hui, les trois cloches sonnent juste et clair à heures fixes.
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Venez découvrir 
l’Église ! 

À l’occasion des Journées du 
patrimoine, événement de la 
rentrée à ne pas manquer, les 
19 et 20 septembre pro-
chain, l’Église Saint Barthé-
lémy vous ouvre ses portes 
entre 10h et 18h. Au pro-
gramme : la visite des lieux, la 
découverte du « trésor » et la 
projection de photos retraçant 
les différentes étapes de la ré-
novation des bâtiments ou en-
core de la coulée de la cloche.  
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Portrait d’Asso

2 Pieds 2 Roues
Créée il y a un an, l’antenne labégeoise de 2 Pieds 2 Roues est aujourd’hui bien implan-
tée dans le paysage associatif de la commune. Rencontre avec Gérald Salin et Frédéric 
Azémar, responsables de l’association. 

2 Pieds 2 Roues (2P2R), association 
toulousaine, participe au dévelop-
pement et à l’amélioration des dé-
placements en vélo ou à pied dans 
l’agglomération. Au fil du temps, 
des antennes locales sont nées afin 
d’étendre son action. Petites der-
nières sur le territoire du Sicoval, 
celles de Labège, Castanet et Es-
calquens rejoignent Ramonville et 
réunissent 117 adhérents (sur 1806 
au total).

Des objectifs concrets
L’envie de créer une antenne à 
Labège émane de la rencontre de 
deux papas : Frédéric Azémar et 
Gérald Salin. Pour eux, les enfants 
doivent pouvoir faire du vélo et se 
déplacer en toute sécurité, surtout 
pour se rendre à leur école. 
Mais la démarche de Labège-2P2R 
ne s’arrête pas là. Objectifs : amé-
liorer le réseau cyclable et piéton de 
la commune, mais aussi sensibiliser 
les labégeois à l’usage de la marche 

et du vélo. Pour cela, les membres 
de l’association interagissent avec la 
Mairie. 
Certaines demandes ont déjà été 
prises en compte ou le seront bien-
tôt : amélioration des équipements 
existants, projet d’aménagement 
cyclable de la rue des écoles… La-
bège-2P2R participe également à 
divers événements locaux pour sen-
sibiliser le grand public.

Des perspectives à foison
Labège-2P2R et les autres antennes 
du Sicoval ont créé le conseil Cy-
cloval : il permet de faire remonter, 
au niveau de l’intercommunalité, 
des demandes comme la liaison cy-
clable entre différentes communes. 
2P2R travaille également au dé-
ploiement de VelObs sur le Sicoval, 
une application collaborative, où 
chacun peut signaler un problème 
qu’il a identifié (trou dans la chaus-
sée, branche barrant le chemin, 
absence de parking vélo…) et le 

prendre en photo afin d’accélérer 
son traitement.
Labège-2P2R est à la recherche de 
personnes souhaitant s’impliquer et 
donner leur avis pour améliorer les 
choses, si vous vous sentez concer-
nés, contactez-les !

  En savoir plus : www.2P2R.org  
Contact : 06 61 33 70 80  
(Frédéric Azémar)  
labege-2P2R@googlegroups.com 
Liste de diffusion :  
http://sympa.le-pic.org/wws/info/
liste-labege-2p2r

Gérald Salin et Frédéric Azémar au pont de l’Hers, réaménagé par la mairie ?
Pourquoi le vélo ?
Envie d’utiliser le vélo pour vos 
déplacements quotidiens ? Et 
pourtant, vous hésitez ... Les 
arguments de 2P2R vont vous 
motiver !
•    C’est rapide ! Finis les 

retards et les heures passées 
dans les bouchons.

•    C’est bon pour la santé ! 
Se déplacer en faisant du sport 
ou comment mêler l’utile à 
l’agréable.

•    C’est économique ! Adieu 
à la deuxième voiture et à 
l’assurance à payer.

•    C’est facile ! Nul besoin 
d’être un grand sportif, c’est 
accessible à tout le monde.
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« La vérité », par le Théâtre Toulousain Pop Hilare
Soirée théâtre : 18 septembre à 21h à la salle des fêtes 
C’est donc le Théâtre Toulousain Pop’Hilare qui ouvre cette nouvelle 
saison théâtrale proposée par le Comité officiel des fêtes de Labège. 
La troupe a été fondée en octobre 2006 par Philippe Merlane entouré 
de membres issus d’un atelier de l’association Victoria Régia. Elle se 
consacre au théâtre de divertissement. « La vérité » est une comédie de 
Florian Zeller mise en scène et interprétée par Cécile Bernier, Stépha-
nie Douleau, Daniel Ganthier et Philippe Merlane. Michel est un men-
teur invétéré, dont la maîtresse est la femme de son meilleur ami Paul. 
Elle le menace de révéler leur liaison. Paul, lui, se confie à son ami, car 

il craint d’être trompé. 
Laurence, la femme de 
Michel, veut lui faire 
croire qu’elle lui est in-
fidèle, nourrissant elle-
même des soupçons sur 
son mari…
Au prix de beaucoup 
d’efforts et de mau-
vaise foi, il parvient à 
convaincre chacun des 
inconvénients de dire 
la vérité et des avan-
tages de la taire. Mais 
cette vérité, la connaît-
il vraiment ?

COF À noter dans vos Agendas

Jazz à Labège 

Samedi 14 novembre à 21h 
à la salle des fêtes
Avec « Offground Tag », groupe 
toulousain dont l’univers fu-
sionne le jazz et les musiques 
contemporaines accentué d'un 
groove puissant et « Big Fat 
Swing » un savant mélange de 
swing, de chant, de caraïbes et 
de new orleans qui vous propo-
sera aussi de participer à une 
initiation à la dance Swing (lin-
dy hop).

La bourse aux jouets 
et aux livres

Le dimanche 6 décembre de 9h 
à 17h à la salle  polyvalente
Retrouvez le règlement et le 
bulletin d’inscription de l’évé-
nement dans le prochain  
Labège Infos.

Ondes de femmes
Une nouvelle asso de danse à Labège
Onde de femmes met à l'honneur le « féminin de l'être » à travers des projets artistiques 
et créatifs. Elle propose des démonstrations publiques, des expositions, des spectacles, 
des ateliers. L’association compte inscrire son action dans une dimension sociale en s’ou-
vrant à tous les publics et notamment aux plus démunis avec pour objectif  de valoriser 
le féminin dans notre société, de sensibiliser les femmes sur l’intégrité de leur corps, de 
les accompagner dans la confiance en leur potentiel. Une création intitulée « La note » a 
d’ores et déjà été présentée lors du Cocoon Festival de Muret et un spectacle tout public 
« Poucette de Toulaba » est actuellement en cours d’élaboration. Déjà complet, l’atelier 
de danse libre et de création a lieu à Labège le mardi matin de 10h à 11h30. D’autres 
créneaux horaires seront mis en place dès que possible.

  Contact : ondesdefemmes@gmail.com
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Scientilivre fait le plein d’énergie 

Quelle sera la source d’énergie de demain ? Comment produire 
autant sans épuiser les ressources de la Terre ? L'énergie, quelle 
que soit sa forme, soulève bien des interrogations auxquelles 
Scientilivre tentera de répondre lors de cette 15e édition à 
l’occasion de l’année internationale de la lumière. 

Les 17 et 18 octobre, retrouvez sur les 3 500 m² de festival, 
des ateliers autour de l’énergie, des conférences animées 
par de grands scientifiques, mais aussi des expositions 
ludiques dont une spécialement conçue pour le festival par 
Délires d’Encre, la Maison Pour La Science et l’association 
LuMiPy, mettant en scène la lumière dans la BD. 
Parmi les invités 2015, retrouvez des grands noms de la 
littérature SF et d’anticipation tels que Pierre Bordage, 
Christian Grenier, ou encore Claude Ecken. Egalement 
des auteurs jeunesse dont Luan Alban, Alain Grousset et 
Thierry Serfaty (Eli Anderson) ; mais aussi des scientifiques : Sébastien Balibar (membre de l’Académie des 
Sciences), Jean-Marc Cavedon (directeur de la prévention et de la sûreté nucléaire au CEA), Paul Mathis 
(ancien directeur de laboratoire de photosynthèse et bioénergie au CEA), Denis Lacroix (directeur de 
laboratoire de l’Ifremer) et bien d’autres !
Plusieurs structures régionales et nationales proposeront des animations et ateliers autour de l’énergie. Venez 
découvrir des phénomènes scientifiques en vous amusant en famille ou entre amis !

Délires d’Encre

Pôle « Énergie du vivant »  
•   Animons le vivant ! La ménagerie 
•   Explore le vivant, iGEM Toulouse 
•   Explore l’énergie de la vie, DIRE 
•   Quizz sportif  corps & énergies, Sensactifs

Pôle « Ressources énergétiques » 
•   Atelier BD : Super écolo vs Super Crado,  

Universcience 
•   Deviens le pion du jeu géant écocitoyen ! Sensactifs 
•   Viens construire des réactions semblables à l’énergie 

nucléaire, Le RADIS 
•   Voitures solaires, fabriquées par des élèves des Lycée Déo-

dat de Séverac et Lycée de Balma
•   Deviens ingénieur d’énergie bleue, Pixwhale
•   Les maquettes de l’IDRR 

Pôle « L’énergie au quotidien » 
•   Crée tes « Les Paper Toys » à moteur,  

Gudule et galipette 
•   Peindre la lumière, Carre Blanc Cie 
•   Photographie de spectre des étoiles, Observatoire de 

Sabarat 

•   Atelier Murmur, Viens créer ton collage !  
Cap nomade 

•   L’anniversaire dont tu es le héros, Soleval 
•   Découverte du FLAV LAB, 4A7 DO IT !
•   L’îlot du Captain Fraîcheur, Concis Studio
•   Explore les différentes sources de lumière, LuMiPy
•   Deviens la Terre ou la Lune et participe aux éclipses 

et aux phases lunaires, Observatoire de Sabarat
•   Dessins avec la lumière, Rêve de ciel
•   L’univers Universelle, Wonderdice
•   Ma Maison durable, L’Exploradome

Rendez-vous le samedi 17 et dimanche 18 
octobre de 10h à 19h à Diagora-Labège. 

 Plus d’informations sur : 
www.deliresdencre.org

Le festival Scientilivre est organisé par Délires 
d'encre en partenariat avec Planète Sciences Midi-
Pyrénées et les Petits Débrouillards Midi-Pyrénées.
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Nouvelle création de la compagnie 
La compagnie de théâtre amateur Les Semelles de 
Plumes présentera en novembre prochain sa nouvelle 
création « Revoir les Oiseaux d'Amérique ». 

Avec Christine Lobera et Philippe Ricaud (auteur de 
la pièce), la création s'appuie sur une correspondance 
entre passé et présent, théâtre et réalité, dans 
l'univers des personnages de Samuel Beckett et des 
aquarelles de John James Audubon. Après la mort de 
sa femme, Georgio se rend à Pasadena pour visiter 
une exposition. Mais d'abord, il veut comprendre 
pourquoi il en est arrivé à passer dix années de sa vie 
dans une galerie souterraine au pied d'un monticule 
de terre dans lequel sa femme, coincée au niveau du 
tronc, rayonnait. 
Dans un espace-temps dilaté où réel et irréel 
cohabitent, Georgio se force à renaître malgré des 
spectres qui le hantent.

Semelles de plume

Vendredi 6 et samedi 7 novembre 
à 20h30 à la salle des fêtes
Restauration possible sur place 
dès 19h30, Entrée : 5 €
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Nouveauté : un atelier de musiques actuelles
Vous jouez d’un instrument et vous souhaitez rencontrer d’autres 
jeunes ayant les mêmes goûts musicaux ? 
L’EIMSET met à votre disposition un local, un professeur diplômé 
et propose un apprentissage musical plaçant les pratiques collec-
tives (groupes constitués, ateliers jazz et musiques actuelles…), au 
centre de la pédagogie. En effet, le groupe est la composante fon-
damentale de l'apprentissage des musiques actuelles.  Le but de cet 
atelier est d’aider les élèves à construire les bases d’une pratique 
musicale autonome tout en gardant l’esprit de création.

Loin des schémas traditionnels de l'enseignement
Le parcours de formation prend en compte les spécificités des 
nombreuses esthétiques. Il abordera un répertoire éclectique : 
Pop, Rock, Métal, musiques expérimentales, improvisées et élec-
troniques.
Des sorties seront organisées en milieu professionnel : rencontres 
d’artistes en résidence, découvertes de scènes de musiques ac-
tuelles, de théâtres... inscrivant ainsi la formation dans une dyna-
mique culturelle locale. L’atelier permet également aux musiciens 
souhaitant utiliser l’ordinateur en tant qu’outil de création musi-
cale, d’enregistrement, et de diffusion, de découvrir les bases de la 
M.A.O (musique assistée par ordinateur).

   Infos et inscriptions : 05 62 24 45 10 / eimset@orange.fr 
20, rue Tournamille, 31670 Labège

EIMSET

Changement d’horaire !
L’association et ses vingt chanteurs 
de tous niveaux partent ensemble à 
la découverte de chants ethniques, 
classiques, traditionnels à trois ou 
quatre voix. À partir de la rentrée, 
changement important : les répé-
titions ont lieu tous les 15 jours, le 
samedi de 10h à 13h.

   Contact : 09 50 32 30 14  
ou au 06 30 44 32 70 
giemer@free.fr  
Plus d’information sur  
www. choraleatelier 
des4vents.org

Chorale des 4 vents
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Petits judokas labégois
Après une première saison qui fût une belle réussite, le Judo Club propose 
de nouveau cette année l'activité Judo aux enfants de Labège, dès 4 ans. Le 
Judo est un sport qui permet de transmettre à vos enfants les valeurs essen-
tielles de la vie : amitié, modestie, courage, contrôle de soi, honneur, po-
litesse, respect, sincérité. Julien, leur professeur, accueille les petits judokas 
au dojo, avec pour objectif  de s’amuser tout en travaillant la relation aux 
autres, l’attention et les déplacements.

    Contact : http://judoclubescalquens.wix.com/judoclubescalquens

Judo Club

Foot féminin : un an d’existence et déjà  des étincelles !
Créée cette année, la section féminine du Labège Foot-
ball Club a réalisé le doublé en terminant premières du 
championnat et en gagnant la coupe du département.
Composée de plusieurs labégeoises, la section a des am-
bitions pour la saison prochaine. Si l'une d'entre vous 
est intéressée, venez rejoindre notre section en tant que 
joueuse ou dirigeante.

   Contact : 07 70 67 47 93 / labegefoot@gmail.com 
Site : http://www.labegefc.fr

Labège Football Club

Une nouveauté qui vient du froid !
À partir de ce mois-ci, la Gymnastique Volon-
taire propose un cours de marche nordique, le 
samedi matin. D’origine finlandaise, la marche 
nordique est une autre conception de la marche, 
plus dynamique, à l'aide de deux bâtons.
Obligation de s'inscrire au cours, nombre de 
places limité.

    Contact : Monique Dardel, 05 61 39 87 93 
gv.labege@gmail.com

Gymnastique volontaire

Début de saison prometteur !
2015/2016 sera la première saison où la Coopération Territoriale de Clubs appelée « Sud Est Toulousain 
Basket », constituée du BLAC, de St-Orens, d’Ayguesvives, de Castanet et de Ramonville, sera en place pour 
toutes les catégories de jeunes. Avec plusieurs équipes par catégorie, les joueurs les plus accomplis pourront 
évoluer à un niveau plus élevé, et les moins aguerris continueront à se développer. Tous les joueurs trouve-
ront leur place, que ce soit du plus petit (4 ans révolus) grâce au baby-basket, au plus grand, avec les équipes 
seniors loisirs, en passant par les équipes de compétition. En espérant vous voir très vite ! 

    Contact : basketlabegeauzevilleclub@gmail.com / www.blac.ayosport.com / Andrea Vaglienti : 06 99 95 73 95

BLAC

Le hand, ça vous tente ?
Envie de pratiquer un sport d’équipe pour lequel rapidité, mobilité, agili-
té sont les maîtres mots, venez nous retrouver à Ciel 31, club de handball, 
afin de partager de grands moments de hand dans une ambiance convi-
viale. Ciel 31 rassemble près de 250 licenciés, des enfants dès six ans aux 
seniors. Les entraînements et les matchs du weekend se déroulent aux 
gymnases de Labège et d’Escalquens. Les créneaux d’entraînement sont 
répartis sur la semaine. Le mercredi après-midi est réservé aux enfants.

    Contact : 06 89 20 93 75 (Corinne Tavera)  
ou 06 61 94 55 39 (Myriam De Carvalho) / ciel31handball@gmail.com

Ciel 31



Labège pratique

Que faire si :
Je trouve un animal perdu ?

Une personne qui trouve un animal perdu est 
censée le conduire à la fourrière, qui se chargera 
de l’identifier, de retrouver ses maîtres ou de le 
conduire en refuge si l’animal n’est ni tatoué 
ni pucé. « La mairie est responsable de tous les 
chiens errants et divagants sur la commune » 
(article L211- 21 du code rural). Les personnes 
trouvant un chien ou un chat sur la voie publique 
doivent, théoriquement, le conduire à la 
fourrière.

Mais si vous préférez prendre vous-même 
en charge l’animal, la première chose à faire 
est de tenter d’identifier le chien ou le chat. 
Si vous n’avez pas de moyen de l’identifier, 
informez le plus de personnes possibles de votre 
découverte. Vétérinaires, refuges, fourrière, 
Mairie, gendarmerie... Après huit jours, si les 
propriétaires ne se manifestent pas, le chien ou 
le chat est considéré comme abandonné. À vous 
alors de prendre une décision : confier l’animal à 
un refuge, l’emmener à la fourrière, ou l’adopter.

  Contactez la mairie pour connaître les 
coordonnées de la fourrière.

Nouveau sur le canton 
Un conciliateur de justice peut 
vous aider

Le conciliateur est tenu à une obligation de secret 
et exerce ses fonctions de manière bénévole. Il 
est compétent dans de nombreux domaines : 
problèmes de voisinage, litige avec un artisan, 
conflits entre propriétaires et locataires... En 
revanche, il est incompétent pour tous les litiges 
concernant la famille (divorce, garde des enfants, 
pension alimentaire...) ou l'administration. La 
conciliation ne peut pas dépasser deux mois 
et les parties peuvent y mettre fin quand elles 
le souhaitent. Si un compromis est trouvé, le 
conciliateur l’adresse alors au greffe du Tribunal 
d’Instance afin de le faire homologuer.

Jean-Marc Goffinet reçoit :
•   Au centre technique municipal, 10 rue du 

Négoce à Saint-Orens les mercerdis après-midi 
des semaines impaires, sur rendez-vous pris au 
05 61 39 54 02

•   À la Maison des solidarités, ancienne mairie, 
rue du Stade à Castanet les jeudis après-midi 
des semaines paires, sur rendez-vous pris  
au 05 34 66 73 10
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Permanence 
d’avocats
Sur rendez-vous en mairie 
de 14h30 à 16h30

Vendredi 4 septembre : 
Me Amaury Pigot

Vendredi 18 septembre : 
Me Marie Escarment

En raison des vacances judiciaires du mois 
d’août, les plannings de permanences pour 
le mois d’octobre n’étaient pas finalisés au 
moment du bouclage. 

  Pour tout renseignement à ce sujet,  
contactez la mairie au 05 62 24 44 44.



 - 27 -

Labège pratique

Un calendrier de la collecte des déchets vous a été distribué dans vos boîtes aux lettres. 
Nous complétons cette information en publiant ci-dessous le calendrier des ramassages des déchets verts.

Calendrier des collectes de déchets verts 2015
Janvier
L M M J V S D

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

Février
L M M J V S D
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2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28

Mars
L M M J V S D

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28 29
30 31

Avril
L M M J V S D

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30

Mai
L M M J V S D
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4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17
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25 26 27 28 29 30 31
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L M M J V S D
1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

Juillet
L M M J V S D

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31
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L M M J V S D

1 2
3 4 5 6 7 8 9
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2 3 4 5 6 7 8
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Décembre
L M M J V S D

1 2 3 4 5 6
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14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31
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Un calendrier de la collecte des déchets vous a été distribué dans vos boîtes aux lettres. 
Nous complétons cette information en publiant ci-dessous le calendrier des ramassages des déchets verts.

Calendrier des collectes de déchets verts 2015
Janvier
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Rue de la Croix Rose, 31670 Labège
Tél : 05 62 24 44 44

Mairie de Labège

Horaires d’ouverture :
Du lundi au jeudi 8h30 à 18h
le vendredi de 8h30 à 17h
le samedi de 9h à 12h

APPEL D’URGENCE EUROPÉEN : 112

POMPIERS : 18

GENDARMERIE : 17

URGENCES VITALES : 15 

URGENCES MÉDICALES : 
39 66 ALLO DOCTEUR
Pour contacter un médecin de garde la nuit, le 
week-end et les jours fériés, partout en Midi-
Pyrénées.
Ce nouveau dispositif est complémentaire du 15, 
numéro d’appel dédié aux urgences vitales. Prix 
d’un appel local à partir d’un fixe.  

PHARMACIE DE GARDE : 
32 37 SERVICE RÉSOGARDES 
Un numéro audiotel permettant de connaître 
la pharmacie de garde la plus proche de votre 
domicile, coût : 0,34 €/mn. 

CENTRE ANTI-POISON : 
05 61 49 33 33 

MALTRAITANCE D’ENFANTS : 119 
(No vert départemental) 

GDF DÉPANNAGE : 08 10 43 34 44 

EDF DÉPANNAGE : 08 10 13 13 33

JANVIER
L M M J V S D

SEPTEMBRE
L M M J V S D
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L M M J V S D

JUIN
L M M J V S D
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NOVEMBRE
L M M J V S D

AVRIL
L M M J V S D

DÉCEMBRE
L M M J V S D

MAI
L M M J V S D

JUILLET
L M M J V S D

AOÛT
L M M J V S D

OCTOBRE
L M M J V S D

ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte

Encombrants 
et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures

28 30

31 31

30 31
30

31

Déchets ménagers résiduels
(bac à sortir la veille au soir)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)

Verre (sortir la caissette 
ou le bac avant midi)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)

Labège

JANVIER
L M M J V S D

SEPTEMBRE
L M M J V S D

FÉVRIER
L M M J V S D

JUIN
L M M J V S D

MARS
L M M J V S D

NOVEMBRE
L M M J V S D

AVRIL
L M M J V S D

DÉCEMBRE
L M M J V S D

MAI
L M M J V S D

JUILLET
L M M J V S D

AOÛT
L M M J V S D

OCTOBRE
L M M J V S D

ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte

Encombrants 
et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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(bac à sortir la veille au soir)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)

Verre (sortir la caissette 
ou le bac avant midi)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)
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ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte

Encombrants 
et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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Déchets ménagers résiduels
(bac à sortir la veille au soir)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)

Verre (sortir la caissette 
ou le bac avant midi)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)

Labège

Calendrier des collectes 
de déchets 2015

Calendrier des collectes 
des déchets verts 2015
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ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte
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et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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(bac à sortir la veille au soir)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)

Verre (sortir la caissette 
ou le bac avant midi)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)

Labège

JANVIER
L M M J V S D

SEPTEMBRE
L M M J V S D

FÉVRIER
L M M J V S D

JUIN
L M M J V S D

MARS
L M M J V S D

NOVEMBRE
L M M J V S D

AVRIL
L M M J V S D

DÉCEMBRE
L M M J V S D

MAI
L M M J V S D

JUILLET
L M M J V S D

AOÛT
L M M J V S D

OCTOBRE
L M M J V S D

ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte

Encombrants 
et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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Déchets ménagers résiduels
(bac à sortir la veille au soir)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)

Verre (sortir la caissette 
ou le bac avant midi)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)

Labège

Collecte des déchets verts
Appel au civisme ! 

Les branchages doivent être groupés et 
attachés en fagots d’un mètre de long maxi-
mum. Les feuilles et les déchets végétaux 
doivent être stockés dans des contenants de 
votre choix et ouverts, de 80 litres maximum 
et doivent être entreposés la veille au soir du 
jour de collecte afin de ne pas encombrer 
l’espace public. Enfin, seuls les déchets verts 
sont collectés ce qui exclut gravats et autres 
déchets.
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Agenda 

SEPTEMBRE
Vendredi 11 septembre  
à 19h30
Soirée « Préambule » dans le cadre 
du festival de rue de Ramonville 
Lieu : Parc municipal
Organisateur : Mairie en 
partenariat avec l’association ARTO 
Contact : Paul de Sorbier  
(06 71 31 23 11,
psorbier@ville-labege.fr)

Samedi 12 et dimanche 
13 septembre à partir de 10h
Tournois de basket U15 garçons et 
filles
Lieu : Gymnase l'Europe et salle 
polyvalente
Organisateur : Basket Labège 
Auzeville Club
Contact : basketlabegeauzevilleclub
@gmail.com / blac.ayosport.com

Mercredi 16 septembre à 17h
Vernissage de l’exposition « Les 
enfants exposent »
Lieu : Maison Salvan
Organisateur : Mairie 
Contact : Élodie Vidotto 
(05 62 24 86 55 / 06 79 92 12 89)

Samedi 19 et dimanche 
20 septembre de 10h à 18h  
Portes ouvertes de l’église de Labège
Lieu : Église Saint Barthélemy 
Organisateurs : Mairie de Labège 
et labégeois bénévoles 

Lundi 21 et mardi 
22 septembre à 20h30 
Moments conférences  
Lieu : Salle Pastel 
Organisateur : Mairie de Labège 
Contact : Richard Beugné  
(05 62 24 11 51)

Samedi 26 septembre  
de 10h à 12h 
Portes ouvertes de la chorale des  
4 vents et apéritif/concert  
Lieu : Salle polyvalente (école 
maternelle)  
Organisateur : Chorale des 4 vents
Contact : 09 50 32 30 14 /
giemer@free.fr

Samedi 26 septembre à 18h
Finissage de l’exposition « Les 
labégeois exposent »
Lieu : Maison Salvan
Organisateur : Mairie 
Contact : Paul de Sorbier 
(05 61 55 49 08) 
Raphaël Ulmet (05 62 24 67 81)

OCTOBRE
Vendredi 2 octobre à 20h30
Présentation des contes des mille et une 
nuits par Edgar Weber
Lieu : Médiathèque
Organisateur : Association Autour 
du Livre
Contact :  
autourdulivre.labege@gmail.com

Samedi 3 octobre 
de 8h30 à 17h
Vide grenier  
Lieu : Parc de l’EHPAD Bastide 
Médicis 
Organisateur : Maison de retraite 
Bastide Médicis 
Contact : 05 62 24 41 41 

Mardi 6 octobre à 20h
Réunion débat 
Lieu : se renseigner auprès de 
l’AASET 
Organisateur : AASET 
Contact : 06 03 88 25 61  
aaset.da@free.fr

Mercredi 7 octobre à 16h 
Rendez-vous contes : « À l'école 
Zoé ! »  par la Cie Fabulouse 
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27

Vendredi 9 octobre 
à 18h30  
Rendez-vous musicaux : 
« Pérégrinations musicales »
Lieu : Médiathèque 
Organisateur : Médiathèque 
Contact : Denis Dubourdieu  
(05 62 88 35 27)

Vendredi 9 octobre à 19h 
Vernissage de l’exposition 
Battements
Lieu : Maison Salvan
Organisateur : Mairie 
Contact : Paul de Sorbier 
(05 61 55 49 08  
 www.maison-salvan.fr)

Vendredi 9 octobre à 21h 
Concert de Jozef  van Wissem 
Lieu : Maison Salvan
Organisateur : Mairie 
Contact : Paul de Sorbier  
(05 61 55 49 08,
www.maison-salvan.fr)

Mercredi 14 octobre à 18h30 
Vernissage à l'occasion de la 
parution du livre Mondes de Mithra 
Lieu : Médiathèque 
Organisateur : Médiathèque et 
éditions CMDE 
Contact : 05 62 88 35 27

Du 14 octobre au 4 novembre 
Exposition des dessins originaux 
d’Olivox, illustrateur des Mondes  
de Mithra
Lieu : Médiathèque (aux heures 
d'ouverture)  
Organisateur : Médiathèque  
et Itinérance Orale 
Contact : 05 62 88 35 27

Samedi 17 et Dimanche 
18 octobre de 10h à 19h 
« Scientilivre fait le plein d’énergie 
pour son 15e anniversaire ! »
Lieu : Centre de Congrès Diagora 
Organisateur : Association Délires 
d'encre 
Contact : 05 61 00 59 97 
contact@deliresdencre.org


